
Halte à la mascarade  ! Et que vive Mistral  !

Disons les choses telles qu’elles sont aux Beaussétans, et aux 2  374
signataires de la pétition «  Sauvons l’Espace Mistral  »…

Le Maire affirmait depuis le début que les études sur la structure de l’Espace
Mistral et sur la présence d’amiante étaient réalisées tous les 3 ans. Pressé
par nos questions, il a avoué ne pas posséder ces études  !

Mais alors, sur quoi s’est-il appuyé pour  :

- décider de raser les bâtiments de Mistral  ?

- asséner sans relâche que la restauration du gros œuvre coûterait au bas
mot 2 millions d’euros  ?

Telles sont les questions à poser au Maire…

D’autant que le projet du maire accumule des obstacles de taille  : quels
accès, quelle circulation, et quels parkings pour les logements prévus,
difficilement souterrains avec la présence d’une nappe phréatique très
proche de la surface  ?

Le maire déclare que ni l'EPF de la région PACA (Etablissement public
Foncier de l’Etat) ni la commune ne peuvent assumer le déficit prévisible
de l'opération.

Alors voilà ce que nous proposons  :

Dans un Beausset que le maire estime peuplé bientôt de 12  000 habitants,
nous manquons cruellement d’espaces publics ; il faut absolument conserver
ce lieu et son jardin.

(suite page 2)
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Une première piste consisterait à rénover l’aile la plus récente (qui elle ne
contient pas d’amiante). Le coût des travaux serait tout à fait supportable
pour le budget communal, sans augmentation de la fiscalité. Avec à la clé
1000 m2 de salles disponibles  !

Et pour le reste, pourquoi ne pas recueillir vos avis, tant les besoins actuels
et futurs sont grands  ?

Venez tous, signataires de notre pétition ou non, débattre de l’avenir de ce
lieu le Dimanche 5 mai 2019 à partir de 11h30.
Vos enfants pourront jouer, durant la réunion, dans «   notre beau jardin

commun  ».
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